
ABSTRACT
In the context of training and in the system of applied rationality, the VAE (Va-
lidation of Achievements of Experience) represented in France and Europe a
device able to integrate knowledge and experience. By enhancing and fin-
ding connections between formal, informal, and non-formal knowledge, it
developed a strategy that is able to recognize the informal skills inscribed in
individuals and turn them into professional qualifications. In this sense, the
VAE finds a place in the history of the European Lifelong learning (permanent
education), standing at the centre of a process which has not been comple-
ted yet, nor fully extended, but regarded as capable of becoming a flexible
tool in diverse contexts. However, nowadays the acknowledgment of lear-
ning and experience seems to face highly precarious dynamics and changes.
The structures of knowledge and action are no longer a set of objects and
long-lasting forms—which are predictable and certain—but they are rather
constructs directed by “moving fluxes” that therefore carry signs, disjuncture
and imaginations, i.e. what Appadurai calls local “deterritorialized” contexts
within the “scenery” of globalization. The action of training, recognition, and
validation lies within a fluid and uncertain territory, which is torn apart and
no longer stable, and which requires a review of its cultural references as
well as the processes and procedures of intervention.
This review’s thread starts with Lisbon 2020 goals: intelligence, sustainability
and inclusion. It then tries to figure out how it is possible to combine the
system of validation of achievements of experience with the educational
process and the increasingly plural, uncertain and complex social and pro-
fessional system.

Nel contesto dell’istruzione e della formazione permanente, la VAE, valida-
tion des acquis de l’expérience, ha rappresentato in Francia e in gran parte
dell’Europa il dispositivo capace di integrare saperi ed esperienza. Valoriz-
zando e trovando connessioni tra saperi formali, non formali, e informali ha
sviluppato una strategia capace di riconoscere le competenze informali ins-
critte negli individui e tradurle in qualifiche professionali. In questo senso
la VAE si inscrive nella storia europea della Lifelong learning collocandosi al
centro di un processo non ancora completo, non completamente esteso,
ma foriero di diventare uno strumento flessibile in contesti differenti. Tut-
tavia, oggi, il riconoscimento degli apprendimenti e delle esperienze sem-
bra incrociare dinamiche di forte precarietà e trasformazione. Le strutture
di conoscenza e di azione non rappresentano più un insieme di oggetti e
forme durature, determinate e prevedibili, ma rappresentano costrutti
orientati da “flussi in movimento” che veicolano segni, disgiunture e imma-
ginari, in ciò che Appadurai chiama contesti locali “deterritorializzati”, den-
tro i “panorami” della globalizzazione. L’azione di formare, riconoscere e
validare si trova all’interno di un territorio fluido, incerto, scomposto e non
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più stabile, e richiede una rivisitazione dei referenti culturali come dei pro-
cessi e delle procedure di intervento. 
Il filo di questa revisione parte dagli obiettivi di Lisbona 2020: intelligenza,
sostenibilità e inclusione, cercando di capire come coniugare il sistema di
validation des acquis de l’expérience con il processo formativo e il sistema
sociale e professionale sempre più plurale, incerto e complesso.

KEYWORDS
Fluxes, Scapes, Lifelong lifewide learning, VAE/APEL, Capabilities
Flussi, Paesaggi, Apprendimento per tutta la vita, VAE/APEL, Capacitazioni

1. Changement des paysages culturels et sociaux 

Dans le contexte de la formation et, dans la logique du système, la validation des
acquis de l’expérience (VAE) a représenté le dispositif capable d’intégrer
connaissances et expérience. Mettant en valeur et établissant les liens entre
connaissance formelle et informelle, a achevé la tâche de reconnaître les compé-
tences non-formelles inscrites dans les individus et les transformer en compé-
tences professionnelles. En ce sens, la VAE s’inscrit dans l’histoire européenne
de la Lifelong learning (formation permanente), et se place au centre d’un pro-
cessus pas encore achevé, pas complètement développé, mais avant-coureur
d’être un outil flexible dans différents contextes.

Cependant, aujourd’hui, la formation semble engendrer un changement dif-
férent. Les formes de connaissance et d’action ne sont plus un ensemble d’ob-
jets et de sujets statiques, prévisibles ou prédictifs, mais sont des constructions
orientées des “flux en movement”, qui comportent des signes, des disjonctions
et pratiques de l’imagination, en ce que Appadurai (2012) appelle contextes lo-
caux “déterritorialisés” à l’intérieur des “paysages” de la mondialisation.

Il va sans dire que la valeur des expériences, la reconnaissance et leur certifi-
cation doivent être envisagés en tant que discours de sens, ouvert, prêt à inter-
cepter des nouvelles modifications, des placements nouveaux, dans un laps de
temps dans lequel connaissances, intelligence, orientation vers des contextes
durables et inclusion sociale, représentent l’arrière plan des “nouvelles compé-
tences”: les “capabilities” demandées et promues par le développement humain
et social dans le monde.

«Il suffit juste un minimum de compétences pour se rendre compte que le
monde moderne est devenu un système interactif d’une manière totalement iné-
dite». Ainsi écrit Appadurai (2012, 39) dans Modernità in polvere, soulevant la
question de savoir comment la mondialisation peut être compris en analysant les
connexions multiples, la “nouvelle” interdépendance qui régissent le monde. En
effet, le monde avait antérieurement été traversé par une pluralité de formes de
relation: guerres, conquêtes, religions et marché, voie de communication et pu-
blications. Aujourd’hui, cependant, la société moderne semble se ranger sur un
différent système de relations, un système à multiples interdépendances, à plus
multi-niveaux, un système touché par un processus de «flux» que Appadurai dé-
finit comme paysages: à savoir ethnoscapes (migrations et diaspora humaines)
mediascapes (flux des symboles), technoscapes (mouvement des technologies)
finanscapes (mouvements d’argent) ideoscapes (circulation des idées). Ces flux
sembleraient à l’origine d’un processus évolutif différemment, ils auraient la pro-
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priété de construire «mondes sociaux imaginés», non seulement imaginaires. Se-
lon Appadurai (2012, 44): «Le monde dans lequel nous vivons est caractérisée par
un rôle nouveau assigné à l’imaginaire social». Dans l’histoire des migrations, de
la communication, du marché, les processus d’investissement, de la colonisation
de certains pays, principalement en Amérique, mais avant en France, en Angle-
terre, pendant l’Empire romain, avaient produit des processus d’imitation,
d’identification, il suffit de penser aujourd’hui le symbole de la Coca-Cola, du
MacDonald, au cinéma même. Processus qui concernaient les rêves, les repré-
sentations qui étaient exprimées, vécues, représentés (voir le revival d’Elvis Pres-
ley, Disneyland); processus capables de coaguler imagination de l’autre côté de
l’océan. Les flux, les paysages (scapes), souligne encore Appadurai, impliquent
désormais un autre point de vue, non plus le point de vue de la territorialisation
de la culture, mais de la “déterritorialisation”. Aujourd’hui, le territoire, les
groupes ethniques et les personnes originaires elles-mêmes, sont beaucoup
plus libres des limites locaux en raison de la complexité et de l’interdépendance
des flux autour d’eux et qui investissent tous les aspects de l’existence. La déter-
ritorialisation, qui déplace des masses complexes des personnes, recompose ter-
ritoires, formes de “diaspora”, là, dans endroits caractérisés socialement, devient
une autre identité, une autre appartenance, un nouvel agrégat social, un nou-
veau réseau social et économique, un nouveau réseau culturel, auquel doivent
faire face existences différentes1.

Dans l’histoire, il y a plusieurs communautés qui se sont reconstitués dans les
nouveaux endroits où elles se sont déplacées; communautés qui ont reconsti-
tués des relations, et, en même temps, gardé des liens avec la mère patrie. La plu-
part d’entre eux ont été intégrés dans les nouveaux territoires, reconstruisant fi-
dèlement les lieux d’origine, en dépit de la perte des rêves du retour. Mainte-
nant, les mouvements ne sont plus nécessairement permanents, mais mobiles et
dynamiques: il y a la naissance de nouveaux agrégats dans le lieu d’origine, il se
développe d’autres combinaisons et des adhésions dans les nouveaux endroits.
La différence est que ces concentrations de différents ordres, ne sont pas néces-
sairement stables, et sont traversés par différents flux culturels, Mattelart (1999)
dirait qu’ils sont à multi-voies. Il suffit de penser aux nouvelles formes de territo-
rialisation des chinois en Afrique. Les nouveaux flux qui sont déclenchés par ces
nouveaux mouvements, ne peuvent pas être interprété dans leur signification
traditionnelle d’immigrants, mais comme de nouvelles et différentes inter-com-
munautés de développement global, véhiculée par des imaginaires collectifs
provenant des flux global de l’information. Dans la même ligne, même si d’ordre
différent, sont les flux que les échanges et la mobilité intellectuelle développent
dans la recherche, dans la mobilité des étudiants; mobilité capable de construire
de nouvelles filières expérientielles, formatives, un nouveau professionnel inter-
culturel. Une nouvelle territorialisation, pas toujours conflictuelle et à des mo-
ments indépendante, devient un terrain fertile de mobilité et de mondialisation.

Dans ces nouveaux territoires, formes de dépaysement coexistent avec des

1 Appadurai doit à Anderson (1983) le concept de imagined comunities, il utilise ce concept
pour démontrer comment il est possible grâce à l’imagination construire un nouveau
contexte social.
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intégrations et des fertilités économiques, sociales, culturelles et démogra-
phiques. Elles deviennent une réalité, même si la diaspora, créatrice à son tour
de flux et d’images, ceux de “l’imagination comme pratique social organisation”,
(imagined worlds – Appadurai 2012), peut fonctionner en tant que pratique so-
ciale et organisationnelle. Sont des réalités qui engendrent des nouveaux sens, à
partir du contexte des acteurs sociaux, situés dans la nature dynamique et hété-
rogène de processus de connaissance-action que les technologies développent.
Ce nouveau imaginaire-imaginé nouveau, se place en dehors du système de l’ho-
mogénéisation et de la diversité, pour entrer dans une dimension multilatérale
de l’existence, un système de complexité qui voit la conjonction et la disjonction
cohabiter sous le signe d’une pluralité à la fois ouverte et inter-reliée dans les
deux sens: restriction et isolement, interaction et intégration. La «nouvelle mo-
dernité» termine avec l’ère du multiculturalisme institutionnalisé, de l’assimila-
tion qui intègre, et montre un prisme de possibilités où la convergence et la di-
vergence, la différence et l’appartenance coexistent et sont autant de souches de
flux mondiaux. Flux qui ne s’identifient pas comme des structures linéaires, mais
comme nouveaux sens interactifs, kaléidoscope de formes, de sujets et de struc-
tures sociales, prêtes à combiner les rapports ou les séparer selon le point de
vue de l’interlocuteur social.

À ce stade, il faut une petite réflexion. Les années ‘80 ont vu l’indicateur “ac-
teur social” apparaître et acheminer un processus d’attribution de sens et de va-
leur subjective. L’organisation actuelle envisage la dimension acteur comme par-
tenaire social, dont le point de vue n’est pas structuré, mais structurant, il se
connecte selon le “monde imaginaire” que la relation avec l’environnement se
développe. C’est sa fonction de transmission ou de réception connecté et inti-
mement lié, situé, qui le caractérise. Et c’est sa structure dynamique, accrue par
l’interaction, voire conflictuelle de ses flux qui le caractérise en tant que interlo-
cuteur critique, auteur ou co-auteur d’autant de flux que possibles. Les flux, in-
terdépendants, érodent la base culturelle primaire et expérientielle des sujets et
des formes, leur permanence et leur sécurité. Les codes subjectifs, personnels
deviennent plus relatifs, le même arrive à la connaissance de base culturelle, so-
ciale et institutionnelle. En effet, la connaissance de cette circularité complexe
est segmentée entre les différentes matières qui la composent. Appadurai sou-
ligne que le mythe de la circulation ressort sur le produit, sur la production, car
en fait, ce n’est pas la marchandise qui circule: ce qui circule c’est le signe (son
prix, sa valeur ...). Baudrillard disait la même chose (Baudrillard 1972, 8), lorsque
il soulignait le passage de marchandise/bien à signe. Bourdieu même, dans son
texte La domination masculine (Bourdieu 1998, 66, 132), défini l’ordre social à
partir des signes symboliques intégrant la réalité. En effet, Bourdieu a bien sou-
ligné, comme dans l’économie des biens, les femmes représentaient un capital
symbolique d’échange, réalisant ainsi la permanence du pouvoir masculin, outil
de production et de reproduction du capital symbolique social des hommes.

Aujourd’hui, cependant, dans le processus de flux créé par les “paysages”
(paysages, vues, scapes, panorami) la connaissance n’est donc plus un point de
vue plus objectivée, déterminée, ou un centre, ou un point de synthèse. Elle est
impliquée dans un processus circulaire de façon récursive, abducteur, qui a be-
soin de la participation à plusieurs niveaux pour pouvoir situer un processus.
Nous sommes confrontés à une situation où la pluralité des codes, le relativisme
culturel, cognitif, de l’expérience, et l’incertitude dans le domaine de l’action, co-
existent. Pour éviter de tomber dans le piège du manque de confiance et de la
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difficulté il faut reconnaître que la mondialisation elle-même est traversée par ce
risque, même la mondialisation devient relative, ce qui détermine le système et
son évolution, sont les flux, les mouvements qui impliquent la certitude de l’in-
stabilité, et donc envisagent, dans leur sein, la possibilité d’autres directions, de
disjonctions autres.

Conscients de ce contexte si complexe, il est nécessaire de reconnaître que la
mondialisation n’implique pas nécessairement l’homogénéité et que les diffé-
rentes subjectivités sont ou peuvent être situées dans la complexité en mouve-
ment. Ce qui caractérise ces possibilités dynamiques ne sont plus seulement les
formes culturelles de base, des formations formelles, les reconnaissances institu-
tionnelles locales, le référentiel implicite, mais la structure complexe et puissante
de l’imaginaire-imaginé. Les flux en organisant le contexte mondial, entrent rapi-
dement en jeu dans l’interlocuteur, interlocuteur qui entre en contact, par l’inter-
médiaire de formes presque incompréhensibles implicite, de la dynamique “tech-
nologique, médiatique, financière, ethnique idéationnelle ...”. Dynamique capable
de construire dans les personnes des projets importants de leur existence subjec-
tive les formant à son tour. C’est justement l’appareil d’auto-éducation, d’auto-for-
mation qui agit comme système de compréhension des/aux processus de forma-
tion des sujets. Souvent, les flux représentent et sont en mesure de tracer le
contour des parcours existentiels des individus, ils sont des moyens capables de
diriger le rêve de sa propre vie, guident et orientent les interlocuteurs.

Pourtant la tradition culturelle et la formation ont investi, dans l’histoire, cer-
tains paradigmes avec lesquels ont guidée les formes représentatives de la sub-
jectivité humaine. À l’ère de la modernité structurée, les concepts d’organisation
du capital humain, de ressource, d’expertise, concepts cependant multilatérales
et transversales, ont guidé les institutions, leurs filières de formation, leurs déci-
deurs, leurs accompagnateurs dans le monde complexe de la relation entre vie,
formation et travail. En particulier, l’emploi, la formation-travail, dans les parties
les plus faibles de son système ont canalisé, orienté, construit, protocoles
d’orientation capables d’accompagner le sujets vers l’intégration sociale et la re-
connaissance.

Cependant, du point de vue interculturel et de l’intégration, trop souvent on
s’est positionné sur le déterminisme national, institutionnel, local, sans souligner
les attentes des sujets/de la population, les perspectives sociales, la totalité du
parcours évolutif des individus et des systèmes, aujourd’hui de plus en plus in-
contrôlable d’un point de vue local. Si les systèmes locaux ont servi à construire
des structures de base, maintenant les mêmes systèmes exigent une flexibilité
sociale et culturelle ouverte, avant même d’une formation au changement du
contexte. Une flexibilité capable de centrer les formes d’action sur le potentiel
d’action des flux, capable de comprendre que chaque “local” est dans un flux dy-
namique mondial et que toute globalisation se place différemment dans les
contextes locaux. Ce changement anthropologique transversal, transnational,
post-national, implique une vaste réflexion sur “l’imaginaire” des processus et
les connexions qui régissent les lois, les règlements, les protocoles, les disposi-
tifs dans le processus d’intégration, d’orientation, d’accompagnement, d’évalua-
tion, de validation, de certification et de jugement, en bref, de formation.

La même chose doit être faite dans les contextes intitutionnels de la forma-
tion, de l’emploi, de la professionnalisation, de la transition de l’école au travail,
dans les différents contextes et processus de l’existence des genres et des âges.
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Dans notre cas, intervenir dans le processus et les dispositifs VAE, signifie re-
considérer le sens, la durabilité et l’intelligence du système d’inclusion dans une
réalité de processus qui n’est plus homogène, national ou institutionnel, et où la
valeur n’est plus dans l’assimilation l’intégration ni dans un multiculturalisme sé-
paratiste, mais dans une co-intelligence de l’existence où les sujets sont auto-
nomes “capacitanti” (Sen 2010; 2000; Nussbaum 2012), acteurs individuels, en
connexion sur plusieurs fronts existentiels, culturel et sociale réel-imaginé, ainsi
que de la formation et de la professionnalisation. Ce qui motive les personnes et
les communautés en mouvement, sont, selon Appadurai, l’interdépendance de
l’imaginaire, capable d’établir orientations et directions de sens imprévisibles.

2. Former, reconnaître, valider: au-delà de la communauté européenne, la commu-
nauté internationale

Depuis les années ‘90, la Communauté européenne a soulevé le problème de
promouvoir le développement des systèmes de formation capables de faire face
aux défis du changement social et du processus progressif de mondialisation du
système monde. De l’autre côté, la place que l’individu va prendre dans la so-
ciété, sa singularité, la pluralité des rôles, exigeait une correction de sa recon-
naissance et de son évaluation sur la scène sociale et professionnelle.

En effet, dans les dernières décennies, le changement radical d’une écono-
mie de production tangible, productrice de biens de consommation locaux, vers
une économie financière, technologique et de services globales, demandait à
l’individu des rapides changements structurels dans le contenu, dans les formes
d’apprentissage, de certification de reconnaissance et de compétences.

C’est dans ce domaine, qui sort une nouvelle valorisation de la notion de ca-
pital humain (Becker 2008; Butera et al. 2008). Auparavant L’UNESCO, Delors
(1996), la Communauté européenne, Cresson (Livre Blanc,1995), le livre blanc,
Croissance, compétitivité, emploi – Les défis et les pistes pour entrer dans le
XXIème siècle (COM 93, 700)2, au milieu des années ‘90, soulignent la nécessité
de se concentrer sur le «capital humain, en tant que ressource principale, et sur
une plus grande compétitivité par rapport à d’autres pays, renforçant conjointe-
ment le sentiment de la responsabilité individuelle et de responsabilité collec-
tive, éléments ceux-ci qui caractérisent les valeurs de la civilisation européenne
qu’il faut garder et adapter au monde d’aujourd’hui et de demain».

Bien que dans le Livre blanc, la connotation du capital humain se reconnecte
en partie à la terminologie économique, environnementale et physique, la valeur
est définie par les ressources d’éducation, d’expertise, de compétences, qui ac-
compagnent l’homme dans son développement. En dépit d’un réductionnisme
économiste de dérive, la notion de capital humain ramène l’individu, la per-
sonne au centre du processus de valeur, de reconnaissance des ressources, que
l’éducation et la formation devront mettre en route et reconnaître.

Les documents Delors et Cresson font ressortir l’urgence structurelle des
connaissances et de l’apprentissage dans tous les processus de la vie. Dans le Li-

2 http://europa.eu/documentation/official-docs/white-papers/index_fr.htm#top
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vre blanc de Cresson certains investissements, semblent cependant, prioritaires:
l’investissement en technologie, en compétences, en éducation métacognitive;
en apprendre à apprendre, en formation professionnelle. La compétition avec
les Etats-Unis, soit sur les données de la scolarité, soit sur les données de l’éco-
nomie, et avec un certain nombre de pays tels que la Corée et le Japon, exige une
réflexion sur l’autonomie globale de l’Europe sur la scène mondiale.

Avec l’attention sur le système éducatif dans toutes les filières, de base, supé-
rieures et professionnelles, l’Union européenne souligne l’importance d’un inves-
tissement prioritaire sur l’éducation et la formation professionnelle à travers un
certain nombre de recommandations et de lignes directrices: la demande de révi-
sion des systèmes d’éducation, le raccord entre la formation initiale, permanente
et professionnelle, la corrélation avec l’information, les médias et la technologie.

Cependant, c’est la Stratégie de Lisbonne de 2000, qui définit un bond quali-
tatif de la valeur du capital humain: la reconnaissance des expériences d’appren-
tissage par lesquelles ré-établir ce capital non reconnu, non validé, mais réel et
nécessaire pour intégrer ou réintégrer les sujets dans la dynamique du proces-
sus existentiel et dans l’emploi. L’objectif de Lisbonne 2000 a été de pousser les
Etats et les nations3 vers l’intégration dans la société de la connaissance, consi-
dérée comme élément moteur pour l’économie, un processus qui devait conver-
ger objectifs/buts de développement économique, social, culturel, et individuel.
Plus tard, en 2001, la Communauté européenne ratifie un document pour créer
un espace européen de l’éducation permanente (COM 2001, 678). Le document
souligne que l’apprentissage ne peut être finalisée à l’éducation de base et for-
melle, mais qu’il doit se développer tout au long de la vie, dans des situations
non-formels et informels.

L’apprentissage permanent devient ainsi la base structurelle et continue de la
promotion du capital humain et son déploiement dans un développement, en
même temps, de l’employabilité et de la citoyenneté active. (SEC 2000, 1832v)
Cela conduit à la conviction qu’il est nécessaire fixer des objectifs significatifs, en
peu de temps, que tous les membres doivent respecter: intégration des di-
plômes et des qualifications, des mesures de validation des apprentissages non
formel et informel, promotion de l’apprentissage permanent et transparence de
la mobilité transnationale. La valeur qui contextualise l’ensemble du processus
est la perception et l’évaluation du processus irréversible de la mobilité, de la
mondialisation accéléré, des performances, de transaction qui s’accumulent en-
tre les différences et la diversité. La rapidité avec laquelle les systèmes technolo-
giques renouvellent, et la relation de plus en plus étroite entre l’économie, les
systèmes technologiques et des médias, demandent la mise en œuvre d’un sys-
tème de formation, à la fois compensatoire et innovateur, et des dispositifs capa-
bles d’attraper les différents flux.

Juste à Copenhague en 2002, nous voyons le lancement de certaines recom-
mandations importantes: l’élaboration d’un cadre européen des certifications

3 La différence entre Etats et nations met l’accent sur un double processus, aujourd’hui en-
core plus en cours: l’émergence des nationalismes dans le même état et le désir des régions,
des parties d’état, d’être reconnues institutionnellement comme état de nations. Appadurai
souligne que l’État-nation historique, est entrée dans une crise paradoxale de multiple ap-
partenance et que cela développe des nouveaux imaginaires post nationaux.
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EQF européenne, un système de reconnaissance et de transfert de crédits forma-
tif ECVET, une référence européenne pour l’assurance de qualité EQAVET, un ca-
dre européen de définition des compétences clés, qui se concentre sur les tra-
vailleurs du savoir: directeurs, experts, techniciens, des professionnels auxquels
on demande de plus en plus compétences organisationnelles et technologiques.
La période de dix ans allant du Conseil de Lisbonne 2000 au Conseil 2010, sont
utilisés pour exhorter les pays à influencer politiquement les systèmes de forma-
tion interne et à construire des convergences inter-institutionnelles. En 2006 le
programme d’éducation permanente Lifelong Learning est instauré incorporant
en son sein un certain nombre de programmes et d’initiatives dont l’objectif est
la coopération entre les Etats membres, les institutions, les organisations locales
afin de contribuer au développement, à travers le Lifelong Learning, de la Com-
munauté européenne, en tant que société de connaissance.

Dans ce contexte font leur apparition, les différents programmes Leonardo,
Grundtvig, Erasmus, Comenius, Monnet, qui visent à construire des réseaux au-
tant que possible différenciées, pluralistes, interdisciplinaires et inter-territoire4.

Cependant, alors que pour la formation professionnelle l’Europe est un sujet
compétent, dans l’éducation elle joue un rôle subsidiaire. La volonté de cer-
taines institutions, la demande sociale de la part du monde du travail pour
construire un processus commun, d’établir ou de corréler des politiques euro-
péennes globales de formation, se heurtent à l’ignorance, au manque de volonté
institutionnelle, à la peur de perte d’autonomie, malgré les excellents pro-
grammes et corrélations européennes promus. Nous assistons à un vrai para-
doxe: l’émergence dans les pays européens de longue date, de structures de ré-
seaux locaux de très haut niveau européen et international, auxquelles l’institu-
tion – pays ne correspond pas; par contre, les nouveaux pays émergents, malgré
toutes leurs faiblesses financières et culturelles, sont institutionnellement cen-
trée sur la construction institutionnelle de réseaux. En dépit de sa forte perfor-
mance régionale et de réseau, soit européenne que internationale, nous voyons
en effet que l’Italie n’a pas de loi nationale sur le Lifelong learning et non plus
sur la validation et accréditation des acquis de l’expérience (VAE).

L’incapacité d’atteindre les objectifs en 2010, impose à l’agenda de Lisbonne

Programme Life long Learning

Comenius
Instruction scolaire

Erasmus
Instruction supérieure
et haute formation

Leonardo da Vinci
Formation initiale et
continue

Grundtvig
Education des adultes

Programme Transversal
4 Activité clé – Développement politique; Apprentissage des langues,
Nouvelles technologies (ICT); Diffusion des résultats

Programme Jean Monet
3 activité clé – Action Jean Monet; Institutions Européennes; Associations Européennes

4 Voir référence: http://www.programmallp.it/index.php
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de reconsidérer sa stratégie pour l’avenir. La “vision” de Lisbonne 2000 résidait
dans une logique du rationalisme appliqué (Schön), organisationnel et instru-
mental, même si encore à l’état de projet du développement, et par conséquent
de direction de la formation. Il manquait donc une “vision” sociale globale du
problème. La présence des dissonances de système: une économie plus mondia-
lisée, une société et une connaissance plus complexe et multilatéral, en face
d’expériences formatives et technologiques et des pays fortement nationalistes,
il était évident que le niveau d’investissement social, institutionnel et formatif
des réseaux pouvait être, en effet, assez faible. 

La stratégie de Lisbonne 2020 se opte, alors, pour un angle d’action différent: le
déplacement d’un programme auto-référentiel (européen et national) centrée sur
la croissance, vers la formulation d’un programme de développement social et un
modèle de croissance plus équitable et durable. La stratégie de formation de la Li-
felong Learning, continue à être la ligne centrale de développement, même si des
nouveaux paradigmes mettent l’accent sur d’autres priorités: les priorités visant à
développer une meilleure soutenance sociale internationale.

Le nouveau défi de la mondialisation, place la stratégie de Lisbonne 2010-2020
devant une croissance et développement de plus en plus global et avec la conso-
lidation des pays émergents dans le cadre de la scène européenne et internatio-
nale. Pays que déplacent non seulement des marchandises et signes, mais cul-
tures, politique, identité, modèles sociaux et de production, temps et processus
existentiels différents qu’il faut considérer. On est en face de modèles de déve-
loppement différent dans des pays qui détiennent aujourd’hui une part impor-
tante de la circulation des signes et des flux à plusieurs niveaux.

En plus, la difficulté économique différenciée dans les différents pays euro-
péens, appelle au renforcement d’autres perspectives y compris:

• le renforcement des processus d’apprentissage par rapport à l’enseignement.
• l’attention aux résultats d’apprentissage.
• la validation des compétences expérientielles informelles.
• le facteur intergénérationnel des ressources.
• la construction de modèles et processus pour assurer la conciliation.
• la production d’un système de qualifications et d’expertises globales à niveau

mondiale.

Le défi, en essayant de rattraper le retard propose un programme de travail
qui change de signe les perspectives de Lisbonne 2000. Le processus de la
connaissance est perçu en termes de

• croissance de l’innovation, placé dans un système d’intelligence du dévelop-
pement, 

• un processus économique auquel on demande une plus grande attention
pour un développement plus soutenable soit de l’ambiance que des res-
sources humaines,

• un processus d’occupation, d’insertion professionnelle et de socialisation
des nouveaux émergents: travail et employabilité des femmes, vieillissement
actif, avenir des jeunes, lutte contre la pauvreté et l’exclusion, modification et
modernisation des processus de protection sociale. Nous sommes confron-
tés à un système pour une croissance inclusive capable de favoriser une plus
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grande cohésion à la fois économique et social du tissu de l’Europe, avec une
plus grande attention à l’équilibre international. 

On est confronté à un autre perspective, malgré la permanence d’un ancrage
national en ce qui concerne la sortie de la crise culturelle et de production; la
stratégie européenne semble être orienté, en raison de la poursuite de la crise
actuelle, à un changement de signe des politiques européennes vers un investis-
sement sur l’amélioration des politiques de formation5. Toutefois, la question
des politiques de formation des différents Etats semble être toujours dominée
par les dispositifs culturels de la pensée du rationalisme appliqué: titres et qua-
lifications plutôt que compétences; peu de concertation entre l’enseignement et
l’apprentissage; standardisation excessive des objectifs et des parcours; faible
mobilité, faiblesse des investissements culturels internationaux, faiblesse des in-
vestissements dans contextes, structures et temps de formation; parcours de for-
mation peu partagés dans le terrain et le monde de la production; faiblesse des
parcours destinés à l’état adulte et à la vieillesse active; manque de structure
d’accompagnement pour élèves en difficulté; faiblesse des parcours individuali-
sés; personnalisation excessive, peu d’encouragements à la formation, peu de
criticité et d’analyse de valeur, faible relation entre les savoirs et les pratiques
professionnelles.

L’Europe met en évidence une double et contradictoire crise de valeurs et
d’investissement: la difficulté de prévenir des changements sociaux globaux, l’in-
capacité d’apporter et d’affirmer ses propres stratégies culturelles et opération-
nelles à l’échelle internationale, une crise d’investissement et de connaissance
des outils et des médiateurs de la formation, de filières de la formation et des
programmes qui continuent à être organisés sur l’enseignement et non sur l’ap-
prentissage, un manque de connaissance de l’internationalisation. Aujourd’hui
l’investissement du capital humain demande une dimension de valorisation du
bien social dont le capital humain est porteur: de capital humain, il est nécessaire
le passage au point de vue du capital social.
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5 The “Europe 2020 Integrated Guidelines” are the following:
• Guideline 1: Ensuring the quality and the sustainability of public finances
• Guideline 2: Addressing macroeconomic imbalances
• Guideline 3: Reducing imbalances in the euro area
• Guideline 4: Optimising support for R&D and innovation, strengthening the knowledge

triangle and unleashing the potential of the digital economy
• Guideline 5: Improving resource efficiency and reducing greenhouse gases emissions
• Guideline 6: Improving the business and consumer environment and modernising the

industrial base
• Guideline 7: Increasing labour market participation and reducing structural unemploy-

ment
• Guideline 8: Developing a skilled workforce responding to labour market needs, pro-

moting job quality and lifelong learning
• Guideline 9: Improving the performance of education and training systems at all levels

and increasing participation in tertiary education
• Guideline 10: Promoting social inclusion and combating poverty
• Commissione Europea, Comunicazione della Commissione, EUROPA 2020, Una strate-

gia per una crescita intelligente, sostenibile e inclusiva, Bruxelles, 3.3.2010 COM (2010)
2020.



C’est par le paradigme de Capital social et non seulement de Capital humain,
qu’il faut relire les objectifs de Lisbonne 2020. Nous sommes redevables à L. J.
Hanifan (1916), directeur général et réformatrice scolaire, une première défini-
tion ainsi traduite: par capital social 

«on fait référence aux biens intangibles que plus que tout autre chose ont une
valeur dans la vie quotidienne des gens: à savoir, la bonne volonté, l’apparte-
nance à organisations, la solidarité et les relations sociales entre les individus et
les familles qui constituent une unité sociale. Lorsqu’une personne entre en
contact avec les autres, et eux à leur tour ont des contacts avec d’autres per-
sonnes, il se crée un réseau de capital social qui répond aux besoins sociaux de
l’individu et qui peut être un potentiel suffisant pour la création d’une amélio-
ration substantielle des conditions de vie de toute la communauté.» (Woolcock,
Narayan 2000, 225-251).

Au début du siècle Hanifan en marque bien la valeur et l’importance pour
l’éducation et pour le développement des communautés locales. Il y a plusieurs
implications dans cette conception, reprise ensuite par la sociologue civique et
écologiste Jane Jacobs et autres (1961). Dans ses textes et brochures, J. Jacobs
(1961) critique, par exemple, l’abus social de la nouvelle architecture et la culture
urbaine, jusqu’à mettre en arrière plan l’utilisation du design dans l’architecture
(Schön 1983, s’était posé le même problème, avec la critique au modèle d’appli-
cation des systèmes rationalistes), en faveur d’un modèle urbain à dimension so-
ciale vers un système de relations interpersonnelles informelles essentielles
pour le fonctionnement et l’organisation des sociétés complexes et hautement
organisées. D’autres auteurs comme Bourdieu, en insistant sur la différence en-
tre le capital économique et culturel, souligne que 

«le capital social est l’ensemble des ressources actuelles ou potentielles qui
sont liées à la possession d’un réseau soutenable de relations plus ou moins
institutionnalisées d’interconnaissance et d’inter-reconnaissance; ou, en
d’autres termes, à l’appartenance à un groupe, comme ensemble d’agents
qui ne sont pas seulement dotés de propriétés communes (susceptibles
d’être perçues par l’observateur, par les autres ou par eux-mêmes) mais
sont aussi unis par des liaisons permanentes et utiles.» (Bourdieu 2006, 57;
cfr. Bourdieu, Passeron 1970).

C’est l’ensemble des ressources de la communauté qui promeut des res-
sources individuelles, auxquelles se relie la reproduction sociale, même dans le
cas de l’inégalité. Ressources développées cependant par des individus qui sont
en mesure de rétablir les relations et les interdépendances des systèmes.

James Coleman est l’un des chercheur qui ont le plus insisté sur la dimension
sociale du capitale en tant que structure sociale, ressource interpersonnelle, que
la personne peut utiliser pour atteindre ses objectifs. Pour Coleman «le capital
social est inhérent à la structure des relations entre les gens. Il ne réside ni dans
l’individu, ou dans les éléments physiques de production» (Coleman 1988, 302).
Coleman, cependant, considère qu’il est essentiel pour la structure du capital,
l’agir rationnel contre le libéralisme individuel des théories classiques. Pour Ro-
bert Putnam, au contraire, le capital social représente la confiance et le partage
de normes communes, et cela grâce à la promotion de l’efficacité des réseaux ci-
viques capables de supporter soit la coexistence que l’efficacité organisation-
nelle (Putnam 1994). La confiance est aussi ce que Fukuyama (1996) affirme, «le
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capital social est une ressource qui vient de la prédominance de la confiance
dans la société ou dans une partie de celui-ci» et «la confiance est l’attente qui
nait au sein d’une communauté, d’un comportement prévisible, juste et coopé-
ratif, basée sur des normes communément partagées, de la part de ses mem-
bres» (Fukuyama 1996, 40).

Mais c’est la Banque Mondiale elle-même, qui considère l’importance du ca-
pital social à la fois comme un antidote à la pauvreté que comme développement
durable dans les pays émergents. Un pas en avant est fait par l’OCDE lorsqu’il
souligne que la valeur du capital social est à la base d’une amélioration non seu-
lement dans les domaines économiques et organisationnels, mais qu’il est aussi
relatif à l’existence, la maison, la vie, le travail, la santé (OCDE 2001).

Dans cette perspective, les indicateurs de Lisbonne 2020: l’intelligence, la du-
rabilité et l’inclusion se déplacent de l’idée rationaliste de capital humain porteur
de productivité et d’excessive responsabilité des individus, au système de rela-
tions, aux réseaux et aux conditions du système dans lesquelles le acteurs agis-
sent. Ce n’est que dans des situations de liberté, dit Amartya Sen, que la per-
sonne le sujet humain peut prendre une responsabilité créative et des valeurs
qui l’amène à prendre un engagement et un rôle actif dans le développement de
son existence, et par conséquent du bien-être social. Non seulement les compé-
tences qui responsabilisent l’individu, mais «sa capacité de faire les choses qu’il
a des raisons de valoriser. L’avantage d’une personne, en terme de possibilités,
est jugé inférieur à celui d’une autre si elle a moins de capabilities, moins de pos-
sibilités réelles de réaliser ce à quoi elle a des raisons d’attribuer de la valeur. Ici
l’attention se concentre sur la liberté qu’elle a vraiment de faire ceci ou cela ce
qu’il lui parait de faire ou de l’être. A l’évidence il est particulièrement important
pour nous de pouvoir réaliser ce que nous valorisons le plus» (Sen 2010, 284).

La notion de capabilities que Sen favorise, concerne de la vie humaine et non
les moyens et les produits de celui-ci. Sen insiste sur la nécessité d’abandonner
l’idée des moyens et des instruments d’existence, de se concentrer sur les pos-
sibilités réelles d’existence. Et cela, dit encore Sen, nécessite d’un changement
par rapport aux moyens de l’évaluation, plutôt orientés aux soit dit, biens pri-
maires, que Rawls a défini des valeurs prioritaires du système institutionnel de
reference (Rawls 2008).

Les capabilities, selon Sen, ne concernent pas ni les règles idéales, partagées,
ni ce que la personne a réalisé ou ce qu’elle est prête à faire, mais ce qu’elle est
capable de faire, ou qu’elle choisit de faire. Cela fait référence aux ressources re-
lationnelles de la personne et de sa capacité à en tirer profit. Martha Nussbaum
(2012), converge avec Sen, tout en faisant valoir qu’il faut mettre les gens dans la
condition de faire, de pouvoir expliciter son propre bagage même si supplétif et
non pas pour les faire simplement fonctionner. En fait, la possibilité d’un fonc-
tionnement doivent correspondre à la capacité de fonctionner, autrement la dis-
ponibilité des ressources (matériel relationnel et d’accès) n’est pas suffisante
pour faire jaillir l’action (Nussbaum 2012).

Cela demande un système d’organisation et de fonctionnement capable de
soutenir les choix des gens. Généralement devant un processus organisationnel,
devant un modèle de fonctionnement, le système propose les choix déjà pré-
sents dans le système. C’est ainsi que, selon Habermas, fonctionne le système
instrumental. En mesure d’évaluer l’agir des sujets on exige la capacité d’entre-
voir l’ensemble des capabilities des individus. Cela demande de la part des su-
perviseurs et des évaluateurs un approche à la polyvalence des sujets, à leur sys-
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tème de liberté et de leur possibilités, de comprendre le choix que la façon de
vivre met à leur portée. Si nous prenons par exemple la question de l’immigra-
tion, la capacité d’intégration est plus élevée si on donne la liberté de conserver
les éléments de la culture d’origine.

Je cite un bref brillant exemple transcrit par C. Perregaux et al.

Maman d’Algérie: «Il ramenait ses devoirs de l’école et après moi je lui
ajoute toujours des devoirs, alors lui il me dit: j’ai fini les devoirs du maître,
pourquoi tu m’ajoutes toujours des devoirs? Alors je lui dis: parce que si le
Français fait un effort, nous on doit faire deux efforts. Alors il m’a dit: mais
moi je suis français! Alors je lui dis: oui, tu es français, d’origine algérienne.
Alors il me dit: ah, alors il faut un effort pour un Français et un effort pour
l’“origine algérienne”. Je lui dis: oui» (Perregaux et al. 2009, 3).

Construire à partir des bases, la possibilité d’avoir une liberté culturelle ne
veut pas dire maintien de la tradition ou se conformer, mais la possibilité d’agir
dans le but de choisir la personnelle manière de la vivre.

Comment peuvent alors les décideurs se représenter les capabilities, les recon-
naître et les évaluer? Encore une fois cela dépend de la valeur qui est accordée au
système de référence. Qu’il s’agit d’évaluations individuelles ou collectives, ce qui
importe, c’est le degré de valeur qui est donnée par les référents. Pour juger de la
capacité d’une personne de prendre part à la vie sociale, dit Sen, (2010, 301), on es-
time la durée de vie de la société, ce qui est un aspect important pour compren-
dre et pour reconnaître les capabilities des individus. La deuxième question im-
portante est de considérer le sujet à évaluer, non seulement en fonction de l’as-
pect identitaire avec lequel il apparaît: étudiant, utilisateur, ouvrier, femme, chô-
meurs âgés, directeur “esodato”, mais comme autre, c’est-à-dire, de reconnaître la
multiplicité que chaque individu porte en lui-même.

Le deuxième aspect qui caractérise le système du capital social peut être lu
dans l’indicateur de la soutenabilité. Une valeur avant qu’un dispositif. Valeur
que progressivement, tôt ou tard, les systèmes culturels, sociales, économiques
devront prendre en charge, faute d’une entropie du système même, y compris
l’éducation et la formation, compte tenu de la déresponsabilisation sociale qui
les caractérise dans différents domaines.

La tradition de la durabilité a été perçue selon plusieurs aspects, y compris la
valeur du bien durable, que la lecture orientée du rapport Brundtland (1987) a
mis au point. La définition de Brundtland, c’est-à-dire, répondre aux besoins
sans compromettre la capacité des générations futures à répondre à leurs pro-
pres besoins, ne répond pas au problème de l’avenir soutenable. Mettre l’accent
sur le maintien de ce qu’il y a (durable) semble être un aspect simpliste. Le déve-
loppement soutenable n’est pas essayer d’interférer aussi peu que possible à tra-
vers la réduction, mais essayer de saisir quelles sont les autres possibilités que
l’environnement, les contextes offrent. La loi de l’entropie reconnaît que dans
un système fermé, le désordre et la perte augmentent. Pour son équilibre est né-
cessaire que les systèmes vivants soient des systèmes ouverts capables d’échan-
ger de l’énergie avec leur environnement. Se limiter à observer seulement les in-
dividus on risque de tomber dans une erreur d’appréciation. Donc, pour com-
prendre les capabilities d’un sujet, il est nécessaire de l’encadrer dans son
contexte possible et performant, non seulement dans son présent.
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Il faut agir donc – dit Sen – sur les contextes cherchant de renforcer et d’amé-
liorer l’environnement et non de le préserver. La lecture d’un processus soutena-
ble n’est pas linéaire mais circulaire et récursive. Si par exemple on augmente le
tas de scolarité, le résultat n’est pas des élèves éduqués, la question est simple-
ment réductrice et temporaire, ce qui est important est la séquence circulaire: une
meilleure culture peut développer une meilleure communication et la prise en
charge de l’environnement, avec le résultat d’une plus grande attention au bien-
être. Et encore, la perception du développement des outils les plus appropriés, un
emploi mieux adapté à la qualité des contextes, surtout une expansion de la li-
berté concrète des individus à agir conformément à la durabilité. (Sen 2010, 304).

Face à la vie, mais surtout devant les difficultés inattendues de la crise, il est
impératif de ne pas maintenir nos besoins, nos règles, la qualité notre propre
manière de vivre, mais de les modifier; ce qu’il faut rendre soutenable, dit Sen,
c’est plutôt la liberté d’agir, l’extension des capabilities. Ce qu’il ne faut pas com-
promettre c’est la liberté des générations futures, leurs capabilities.

La question de la soutenabilité exige dans tous les systèmes, la responsabilité
de maintenir les individus dans des conditions de liberté et de participation au-
tonome à la vie et aux différents processus existentiels, y compris la formation et
le travail. L’augmentation de cette prise de conscience est mise encore plus en
évidence par les trois conditions que la société d’aujourd’hui présente: l’aug-
mentation de l’âge de la vie et surtout des attentes de vie; les conditions de vie
différentes, la mobilité et le déplacement à de multiples niveaux; le développe-
ment des médias et des technologies.

3. Quelques notes sur la VAE (validation des acquis de l’expérience)

Les réflexions précédentes laissent le champ ouvert à toute une série de considéra-
tions et d’investigations. Vue la condition de flux de la société mondiale, avec les dif-
férentes transitions, le processus de lifelong-lifewide learning qui investit la de-
mande intergénérationnelle à de multiples niveaux, la condition de soutenabilité né-
cessaire, et la valeur des capabilities, grâce auxquelles les sujets acquièrent une plus
grande autonomie et liberté, on se demande: quelles questions affleurer autour du
dispositif de validation des acquis de l’expérience, domaine si stratégique au niveau
européen, mais encore limité, ou souvent négligé, comme par exemple en Italie.

Les pratiques de reconnaissance et de certification des expériences extrasco-
laires ont une histoire assez récente. Naissent États-Unis, puis au Canada (dans
les années ’70, RAE: Reconnaissance des Acquis de l’Expérience), afin de pro-
mouvoir l’intégration des anciens combattants et pour la reconnaissance forma-
tive et professionnelle des migrants qui arrivent dans les nouveaux pays. Les pra-
tiques sont définies à partir de situations d’intérêt et de modèles des systèmes
d’éducation et de reconnaissance sociale dans les différents pays. En effet, l’im-
pact culturel de ce système a de nombreuses sources. D’une part les processus
d’émancipation et de reconnaissance des capacités est soutenu par des formes
innovantes de l’éducation des adultes, par les mouvements féministes et par la
reconnaissance du travail à but non lucratif (Tough 1967; Knowles 1950; Tremblay
1981; Mezirow 2003). D’autre part l’intervention est sollicité par le monde du tra-
vail et par les organisations des ressources humaines, par les syndicats, pour la
reconnaissance de l’expérience professionnelle, le perfectionnement profes-
sionnel et l’avancement en carrière des travailleurs (OCDE 2004).
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Précurseur d’un organisme national dans ce domaine est, dans les pays an-
glo-saxons, le système d’accréditation NVQ (1980) National Vocational Qualifica-
tion (Certificat d’aptitude professionnelle), qui prévoit deux directions, accredi-
tation of prior learning (A.P.L.) e accreditation of prior experiential learning
(A.P.E.L.), l’un orienté pour vérifier les performances des sujets, l’autre à la recon-
naissance des compétences acquises. Les critères adoptés récemment voient un
changement en remplaçant le mot accreditation (accréditation), avec le terme re-
cognition (reconnaissance) en adoptant la formule de recognition of prior lear-
ning (de reconnaissance des acquis).

En France en 1985, est publié un décret qui autorise la validation des actions
de formation, de l’expérience professionnelle acquise au cours d’une activité sa-
lariée ou non, d’un stage ainsi que les connaissances et aptitudes acquises hors
de tout système de formation. Plus tard en 1992, vient d’être formalisée une loi
de validation des acquis des expériences professionnelles (VAP) suivie, en 2002,
par un processus mis en place par la loi de Modernisation Sociale. «Son principe
est simple: il permet d’accéder à un diplôme, titre ou certificat de qualification
professionnelle par la voie de l’expérience et non plus seulement par la forma-
tion initiale ou continue. Cette orientation est relativement nouvelle en France,
où l’acquisition académique de savoirs et de diplômes a toujours été davantage
valorisée. C’est donc une grande avancée pour la valorisation des parcours et
des compétences des individus, tant que le dispositif est placé sous la responsa-
bilité des Conseils régionaux.» 6

La VAE devient rapidement en Europe un point de référence pour d’autres sys-
tèmes dans différents pays, grâce à des arrangements organisationnels partagea-
bles qui semblent répondre aux différentes exigences des partenaires sociaux et
des institutions. Le portail de la VAE clarifie certaines conditions, à savoir (Ib.):

«Quelles sont les conditions? 
Informations et conseils peuvent être obtenus auprès de points relais conseil de
proximité. Pour entamer un processus de VAE, le candidat doit avoir minimum 36
mois d’expérience professionnelle en lien avec le titre visé, que l’expérience soit
salariée, bénévole ou volontaire. Pour les titres d’Administrateur et de Logisti-
cien, il faut également justifier d’une expérience de 12 mois minimum dans un
pays en développement. Il y a des exceptions dont le diplôme en médicine et
pharmacie protégé par le numerus clausus.

Déroulement de la VAE
La VAE se déroule selon différentes modalités:

• évaluation de la validité de la demande
• accompagnement pour aider le candidat à constituer les preuves (modalité

facultative)
• constitution d’un dossier par le candidat qui retrace précisément son expé-

rience;
• réunion d’un jury, avec entretien éventuellement;
• et, lorsque cette procédure est prévue par l’autorité qui délivre la certifica-

tion, mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée.

6 www.vae.gouv.fr; http://www.education.gouv.fr
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La VAE, une démarche individuelle ou collective?
A première vue, la VAE est une démarche personnelle. Son intérêt est indiscutable
d’un point de vue individuel puisqu’elle se place dans une logique de reconnais-
sance d’un parcours professionnel. Mais elle peut aussi résulter d’une logique col-
lective, en particulier dans le cadre d’une politique de Ressources Humaines».

En résumé, le système de la VAE trouve en France à partir des années ‘90 une
collocation convergente entre le système de l’éducation, le système de la forma-
tion professionnelle, le système des qualifications et les programmes pour la va-
lidation de l’apprentissage. La valeur du nouveau système réside principalement
dans la valeur de concertation nationale délégué à tous les organes de gouver-
nance et de gestion du processus à partir des critères partagés et d’une procé-
dure très structuré, mais surtout par la reconnaissance d’un titre, et pas seule-
ment des crédits partiels, étendu à tout ou presque tout l’ordre des études et des
expériences non formelles, y compris les expériences informelles contre adop-
tion d’un programme de vérification des compétences. La délivrance de la certi-
fication individuelle est basée sur l’évaluation réelle globale des capacités véri-
fiées ou des compétences acquises.

L’Italie même, depuis plusieurs années à introduites les thèmes et les termes
qui caractérisent le dispositif de validation des acquis de l’expérience. Le pro-
gramme français de la VAE devient pour l’Italie un système de référence compa-
rative à partir de laquelle développer son propre système. La VAE en Italie im-
plique une réflexion sur thèmes et termes qui vont à investir: l’éducation sous
toutes ses filières, le système de la formation professionnelle, mais aussi les sys-
tèmes d’éducation et de développement des ressources humaines dans son en-
semble. Parlons ici des processus et des profils de Lifelong learning, (formation
continue), de la relation entre le système formel, informel, non formel, de l’ap-
prentissage expérientiel, du portefeuille formatif, et de la certification des com-
pétences et de l’apprentissage. Monde de l’éducation et monde professionnel
sont impliqués et associés dans un processus de relation, dont les stratégies
sont, cependant, encore limitées au niveau institutionnel national, et le même
s’avère pour la masse de la population, soit décideurs soit utilisateurs. L’impor-
tance de la problématique que le système de l’évaluation et de la certification
rencontre, ne doit pas cacher en même temps les difficultés d’accord, de partage
et d’interprétation non pas de la valeur, soutenue par presque tous les stakehol-
ders, mais plutôt par les modèles culturels, par les référentiels qui sous-tiennent
les processus et les stratégies de validation, par le système des procédures trop
lourdes du point de vue organisationnelle, par le système de droits et de pou-
voirs institutionnels et par les contraintes qu’un tel processus mets en action.

La difficulté de préparer un règlement national italien des procédures ad hoc
et fiable, même un simple système de normes, comme le dispositif Anglo-Saxon,
réside principalement dans la difficulté à reconnaître un système national, une
centralité publique, un processus global unifié impliquant aussi interlocuteurs
différents et en opposition. Interlocuteurs qui représentent les systèmes institu-
tionnels, régionaux, et les partenaires sociaux. En bref, l’école, les ordres de tra-
vail, la formation professionnelle, les ordres et la communauté sociale, souffrent
encore de corporatisme et d’autonomies radicales, de fédéralismes du terroir
conditionnés par nombre d’idéologies, de voies et intérêts. Malgré les efforts dé-
ployés par le Ministère du Travail et par l’ISFOL pour arriver à définir des stan-
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dards, il manque en Italie un lien au moins préalable, entre les différentes insti-
tutions centrales. Il faudrait un programme de grande envergure qui devrait im-
pliquer et engager le Ministère de l’Éducation, le Ministère du Travail, l’Univer-
sité, le Ministère de l’égalité des chances, les organisations sociales, les orga-
nismes régionaux, les instituts de recherche compétents et les partenaires so-
ciaux. Le problème pourrait être considéré comme un problème de système et
de coordination, en réalité, est un problème d’auto-référence culturelle et orga-
nisationnelle.

La conséquence est que ces conditions mettent en danger la facilitation et la
transition vers un développement social, culturel et professionnel plus
efficace/efficient en premier lieu par l’utilisateur direct: le citoyen, l’étudiant, le
travailleur précaire ou “esodato”, les handicapés, les femmes, le processus d’in-
tégration entre les générations. Mais aussi un processus social de réseau, en par-
ticulier dans un système qui se développe de plus en plus au niveau mondial, qui
prévoit de plus en plus mobilité et “diasporas”, migration non protégé, vitesse de
changement, crises et difficultés économiques. L’absence d’un profil national,
capable de maîtriser au moins les pressions locales, afin d’assurer au niveau eu-
ropéen et international, nécessite des “passerelles, des portes et des ponts” qui
favorisent une reconnaissance mutuelle des connaissances, des compétences et
de l’expérience de ses propres membres; compétences et expériences le plus
possible équivalentes à pleine titre, au moins au niveau européen.

Toutefois, cela ne change rien au fait qu’à ce problème Italie fait face depuis
un certain temps avec des résultats différents selon le contexte et les problèmes
qui sont envisagés.

En effet, l’expérience italienne de la reconnaissance et de la certification des
expériences date depuis longtemps. Une référence due, c’est le caractère du tra-
vail en Italie. La caractéristique du travail en Italie a toujours privilégié deux
orientations. D’une part, les travaux publics liés à des concours publics, de l’au-
tre le travail privé ou privé sociale dans les petites et moyennes entreprises
(PME), fortement individualisé et orienté à par peu de mobilité de carrière, tout
en reconnaissant expérience professionnelle et relations interpersonnelles. Ce-
pendant, même dans les concours publics, un investissement significatif est vu
dans la reconnaissance des crédits qui identifient la valeur professionnelle et les
expériences. À certains égards, la dimension professionnelle devance la dimen-
sion culturelle, sans toutefois être promue en termes de reconnaissance certi-
fiée. La reconnaissance est évaluée principalement par le marché du travail et à
niveau institutionnel per des crédits. 

Cependant, une approche différente à la reconnaissance certifiée se trouve
dans la Loi 56 de 1989 qui créa le Registre des psychologues, avec la reconnais-
sance du titre de psychologue pourvu certaines conditions, y compris la posses-
sion d’un diplôme universitaire et une expérience en tant que psychologue pen-
dant sept ans. A la suite s’ouvre en Italie le problème de la reconnaissance d’au-
tres qualifications, liées à d’autres registres professionnels, tels que les Ecoles
pour des fins particuliers de l’Assistant social, ou par l’intermédiaire des pro-
grammes professionnels et des programmes de formation parrainés par des or-
ganisations et des institutions telles que la Police d’État, le registre des Arpen-
teurs-géomètres, parcours de formation professionnelle régionale... et la recon-
naissance de l’experiencial learning dans des situations informelles. Une atten-
tion particulière est due à la reconnaissance des diplômes et des qualifications
provenant d’autres pays européens et internationaux. 
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Le différentes typologies d’accréditation et de certification en Italie qui ont
eu lieu au fil des ans sont nombreuses. Le modèle qui plus est crédité, est cepen-
dant, la reconnaissance, plus ou moins importante, des crédits formatifs acquis
dans les parcours scolaires et au niveau supérieur, prévus par les institutions ac-
crédités et, en partie, la reconnaissance des expériences d’abord profession-
nelles non formelles et ensuite, les expériences informelles.

Le niveau d’accréditation est plutôt sélectif, en fonction de la demande des
contextes locaux moins des particuliers. 

En ce sens, en Italie, nous insistons sur deux constatations. La première mon-
tre une application d’accréditation collectives des ordres (associations profes-
sionnelles) et par des subjectivités publiques et privées, le second montre le sys-
tème de reconnaissance et de certification des titres ou d’employabilité de ma-
nière plus explicite comme pratique d’orientation et career counseling dans une
variété de contextes: des étudiants aux travailleurs, dans des situations de vulné-
rabilité et de réinsertion sociale et professionnelle.

En ce qui concerne l’Université, par exemple, une recherche nationale (Albe-
rici, Di Rienzo, PRIN 2008-2010) menée par plusieurs universités italiennes,
comme Florence et Rome 3, en collaboration avec plusieurs pays étrangers, sou-
ligne une analyse critique du système italien d’accès à ce problème.

L’analyse de 55 Faculté qui ont répondu à un questionnaire sur les politiques,
les processus et l’organisation du système de validation et d’accréditation, mets
en relief

«la distance entre les différentes réalités italiennes par rapport aux
modèles européens plus avancés, distance certainement due aux li-
mites de la loi, mais due également à une difficulté culturelle à met-
tre sur une base nouvelle la question de la reconnaissance des cré-
dits. Néanmoins, certaines bonnes pratiques de reconnaissance et
de validation des connaissances et compétences peuvent être iden-
tifiés, là où il n’y a pas tous les éléments qui sont censés faire partie
d’un dispositif efficace» (Lichtner 2011, 108).

Dans cette perspective, il est important d’être capable de déclencher des ac-
tions de système pour modifier le scénario des stratégies de formation mêmes.
La question de la reconnaissance et de la validation des expériences a pris ces
dernières années un horizon vaste. C ‘est un problème qui affecte le passage en-
tre filières éducatives et la formation professionnels et permanente, non seule-
ment la transition vers le marché du travail. C’est un problème que comme sou-
ligne Alberici (2011, 10), traverse dans tous les

«théories relative à l’experiental learning al community learning, al reflexive
learning, al learning on the job e al situated learning. La question met en évi-
dence un fort accent sur le concept d’expérience et de l’importance des in-
dividus, comme des sujets qui produisent leur biographie, donnant un nou-
veau sens à l’expérience elle-même, en particulier dans celle d’apprendre à
apprendre, et donc à la relation entre la biographie et expériences forma-
tive, d’apprentissage et professionnelles, pour donner un sens à leur vie».7

7 Dans cette perspective, ont été promus deux thèses de recherche sur les processus de vali-
dation des acquis, les deux à la fois centrées sur la figure di syndicaliste. La première est cen-

Iv
an

a 
Pa

d
o
an

64



Dans ce sens, change la valeur théorique de fond: la construction qui a ré-
glé le processus de Lifelong learning et de Validation des expériences était le
modèle constructiviste rationnel ou pragmatique fonctionnel; maintenant la di-
mension interculturelle, interactive et relationnelle de la mondialisation ap-
porte un arrière-plan différent: le fond énactif des processus. Il s’agit d’une
condition qui met l’accent sur le processus d’élaboration à partir du domaine
de l’expérience où les décideurs et les utilisateurs doivent préciser les formes
de leur co-relation, co-adhésion et de leur rencontre. Dans ce cas, l’expérience
peut être certifiée à partir d’un couplage structurel, diraient Maturana et Varela
(1987), c’est-à-dire par un système de représentation circulaire de la perception
et de l’action qui se déroule dans une production de mondes de la part des su-
jets concernés.

Pier Giovanni Bresciani (2011, 247), lorsqu’il propose son index de prise de dé-
cision dans le processus interlocutoire de validation de l’expérience, dit correc-
tement: «qui évalue les compétences doit en avoir reconnu la valeur essentielle;
doit décider dans quel but il est nécessaire de les évaluer; doit assumer un mo-
dèle de référence; doit décider quelles compétences spécifique considère ap-
proprié et nécessaire évaluer, doit avoir adopté une méthodologie d’évaluation».
Toutefois, ce parcours si impeccable du point de vue procédural, tout en fournis-
sant un client/référant, manque de la présence du sujet évalué, c’est-à-dire de
cette circularité aujourd’hui nécessaire pour répondre non à l’événement, à la
seule question, mais à la situation contextuelle dans laquelle l’événement se pro-
duit, une situation de soutenabilité entre décideurs, interlocuteur, contexte, et
connexions ouvertes. Les contextes dans lesquels vivent et opèrent les sujets
sont des éléments déterminants dans la validation, on ne connaît pas en dehors
de l’interaction organique, dirait Benasayag (2010), la réciprocité entre l’action et
la perception des sujets guidée perceptivement, et la perception guidée par l’ac-
tion. En plus, si on vit dans un pays avec institutions centralisées, les contextes
locaux porte un eux des différences inscrites et implicites importantes. Mais au-
jourd’hui dans l’ère des flux, les contextes sont à l’intérieur des processus trans-
contextuels. Indépendamment de la validation des connaissances spécifiques,
ou en profondeur, ce que la validation des expériences devrait faire ressortir
n’est pas ce qui est connue, mais la capacité de connaitre et de réfléchir dans des
environnements complexes. En ce sens, émergent les droits, la liberté et la capa-
cité des sujets évalués, ce que nous avons montré comme capabilities, capacité
de répondre à une réalité incertaine et fluide. 

tré sur le passage d’un profil de compétences structurés de l’agir syndical vers la dimension
des capabilities, comme une réponse qui intervient dans le système de l’équité, de la jus-
tice, de la liberté et démocratie dans la fonction de syndicaliste ; le second se concentre sur
la mise en place d’un système de validation des acquis du métier de syndicaliste, qui vise à
reconnaître et valider les différentes expertises acquises au cours de l’action syndicale. Les
deux études sont activés dans deux Ecoles doctorales et de recherche, la première dans le
Cour doctorale de Sciences de la cognition et formation, Université de Venise, la deuxième
à l’Université de Paris 12 Créteil.
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4. Pour conclure ce bref tour problématique sur la validation des acquis, il convient
de souligner certains aspects

1. Reconnaître et certifier expériences dans la réalité fluide, impromptu, mo-
bile et interculturelle actuelle demande une vision et une compréhension des dy-
namiques sociales complexes qui régissent la dimension existentielle au-
jourd’hui. Les frontières entre l’éducation, le travail et la vie active ne sont plus sé-
parés et donc valider aujourd’hui un parcours, une expérience, peut coïncider
avec le processus globale, pluriel, existentiel et de citoyenneté des sujets. Le
risque d’une reconnaissance limitée aux compétences et aux expertises amène à
l’intérieur d’un système culturel de domination de la technique dans laquelle
l’utilisateur, le citoyen est considéré seulement comme un producteur. Il y a un
risque que, vue l’impossibilité de normaliser à travers la formation, considéré au-
jourd’hui comme un libre choix des sujets, la validation des acquis de l’expé-
rience se structure comme une tentative de normaliser en partie le capital hu-
main sans garanties individuelles de reconnaissance des efforts de formation et
d’emploi. D’autre part, promouvoir le modèle de capabilities exige que, en plus
de fonctions, c’est-à-dire ce qu’une personne est capable de faire, le système de
validation soit porteur de l’ensemble des alternatives qu’une personne a devant
elle-même, y compris ce qui est en puissance, ainsi que ce qui est en action. Im-
portante pour le système des capabilities des sujets sont les possibilités qui n’ont
pas été saisies et les expériences manquantes sur lesquelles réfléchir et interagir.

Le même processus VAE peut être une expérience de capabilities si il devient
le lieu de réorganisation d’un processus enactive entre le sujet et le contexte. En-
core plus, si l’expérience de la reconnaissance s’inscrit dans le système de for-
mation traditionnel, ceci devient un espace de personnalisation contextuelle des
connaissances et de l’action de l’ensemble de la structure entre les générations.

2. Le deuxième aspect qui peut surveiller le chemin de validation de l’expé-
rience est représenté par une soutenabilité possible entre l’éducation, la forma-
tion professionnelle, le travail et la vie. L’articulation entre ces dimensions de-
vient l’arrière-plan intégrateur des possibilités des capabilities des sujets et de la
soutenabilité sociale élargie. Dans la tradition, la question culturelle et formative
se situent plutôt en s’opposant au monde de l’action de la pratique et de l’expé-
rience commune. Le contexte éducatif et de la formation correspondait à l’aca-
démie, aux formes et aux institutions qui président à la connaissance et à la
science. Toutefois, dès le 1978-1984, Beillerot (1984), avait dejà souligné la diffu-
sion de l’éducation dans le territoire, la perte de la primauté formative des
agences traditionnelles à faveur du marché de l’éducation.

Maintenant, la question est plus complexe. L’éducation, la formation sur le
champ a été franchie par le Lifelong learning, par les connaissances non-formelle
et informelle, l’expérience de vie et de travail. Un système de légitimité recon-
naît à la société de la connaissance une demande formative. Le travail, l’entre-
prise, s’affirment comme acteurs centraux dans le processus formatif non seule-
ment professionnel mais existentiel. La législation européenne et les législations
nationales confirment et opèrent la validation des processus, des parcours
jusqu’à l’institutionnalisation. Il en ressort la nécessité de réorganiser le proces-
sus de formation, de légitimer les acteurs individuels, les entreprises, les associa-
tions, mais, dans un processus plutôt de convergence et de coopération.

En ce sens, la validation des acquis ne peut pas être simplement une applica-
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tion de système, mais un processus de médiation formative entre modélisation
scolaire pédagogique professionnelle et les besoins des sujets, la demande du
marché du travail, les changements sociaux et culturels. En outre, l’articulation
vie-travail-formation peut donner de meilleurs outils pour le développement des
individus, capables d’assumer des responsabilités, des décisions sur soi-même
et dans les contextes, regroupant de façon autonome leurs compétences et ca-
pacités à l’intérieur des contextes pluriels.

Il s’agit de promouvoir des attitudes de responsabilité, d’action selon les ca-
pabilities et la réflexivité dans l’action, comme le souligne Schön. 

C’est donc l’idée de capital social qui doit être poursuivie et pas seulement
celle de capital humain,

«selon laquelle l’individu plus instruit a plus de ressources et est plus effi-
cace dans un système de production. La valeur de l’éducation conduit à une
augmentation de la valeur économique (ressources) de la personne qui a
été élevé, ce qui peut être détecté par des avantages directs pour l’individu
et pour la société. Être éduqué est très important car on met l’individu en
position d’agir avec une plus grande connaissance des faits, mais ne permet
pas nécessairement à l’individu de s’exprimer le plein potentiel de ses ca-
pacités ainsi que de celles résiduelles.» (Beronia 2012).

3. Le troisième est représenté par la signification culturelle éthique et sociale
du système de l’expérience aujourd’hui. Comment traduire le concept d’expé-
rience? C’est un concept, un contexte, une situation? Comment on peut recon-
naître l’expérience de l’autre? S’agit-il de reconnaissance, de classification, de re-
présentation, de monétisation ...? Si on contextualise la validation des acquis,
dans le paysage international, interculturel, à la manière dont se déroule mainte-
nant le marché du travail et bientôt aussi celui de la formation, qui et comment
on va valider? Quelles connaissances, quelles capabilities, quelles expériences,
quels contenus, quelle compétence, quelle responsabilité? Est il possible de tra-
duire l’expérience culturelle des individus dans un protocole standard de recon-
naissance? Prenez par exemple ce que dit Mutabazi:

«Qu’il s’agisse des entreprises ou des administrations publiques afri-
caines, leur dysfonctionnement endémique s’enracine dans l’importation,
quelquefois naïve ou aveugle de modèles de management étrangers qui
véhiculent des valeurs et des règles contradictoires à celles au cœur de la
vie des communautés africaines. Une des questions cruciales ainsi soule-
vées aujourd’hui sur tout le continent africain consiste à savoir comment
sortir du cercle vicieux crée par l’échec répétitif de ces modèles importés,
par des dysfonctionnements liés à l’ambiguïté des références dans la-
quelle évoluent constamment les salariés Africains. […] Contrairement
aux stéréotypes négatifs et réducteurs souvent médiatisés sur l’Afrique,
nos recherches montrent que ce cercle vicieux serait brisé, si l’Afrique et
ses partenaires s’engageaient – dans l’intérêt bien compris-contre leurs
stéréotypes mutuels souvent négatifs d’une part, et dans une approche
renouvelée de leurs relations de coopérations d’autre part, c’est à dire
dans la mise en œuvre des pratiques de coopération et de management
des entreprises plus respectueux de leurs différences culturelles et mieux
à même de les transformer en facteur de progrès et de performances»
(Mutabazi 2007, 87 e 114).
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Mutabazi résume la question de la différence et il demande de l’assumer
comme protocole de relation entre partenaires d’intérêts (stakeholders). Par
exemple, comment résoudre la question de l’interprétation du temps (si impor-
tant dans le système culturel actuel de façon à être situé comme paradigme cen-
tral du postmodernisme), compte tenu de la différence radicale entre africains et
occidentaux? Temps circulaire pour les Africains, temps linéaire pour les Occi-
dentaux. N’est il pas nécessaire de se positionner sur un autre niveau de ré-
flexion et de compétence pour concevoir une relation qui n’est pas une simple
adaptation instrumentale, mais représente un existentiel du sujet? Pour la VAE il
est absolument nécessaire parvenir à une approche culturelle et méthodolo-
gique interculturelle et multidisciplinaire. Une approche capable de se déplacer
entre les multiples contextes de la connaissance, qui fait ressortir une nouvelle
anthropologie de l’existence, de la connaissance et du travail. Il ne s’agit pas d’in-
venter une nouvelle anthropologie humaine, mais de détecter la nouvelle posi-
tion de l’homme dans la société postmoderne, dans les relations, dans les
contextes qui le voient en jeu, dans les constructions cognitives et d’action qui
vont le guider tout au long de la vie lifewide). Compte tenu de l’importance des
médias, dans les nouvelles anthropologies de flux, il est nécessaire de reconnaî-
tre un nouvel contexte d’esprit, un nouveau paysage relationnel dans lequel pla-
cer les cultures, les connaissances, les compétences, les capabilities de l’homme
sociale. Cela nécessite d’une éducation internationales, interculturelle, aux flux,
aux médias, aux différents systèmes sociaux. Peut-être que seulement une édu-
cation aux flux permettra aux sujets de se constituer comme interlocuteurs des
mondes imaginés (Anderson 1983; Serres 1992), et d’envisager une existence plus
consciente des implications par rapport aux choix (Rivoltella 2006).

Justement la VAE, en mettant l’accent sur une nouvelle vision de l’expérience,
peut ouvrir un nouveau profil de démocratie anthropologique par la reconnais-
sance du capital humain qui devient sociale, interculturel et trans-national.
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